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Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, PascaleDEVOILLE, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, Marc-AntoineMENIER, 
CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET,FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Vincent GICQUEL a donné pouvoir à M. GILLET
Christian LE MOIGNE adonné pouvoir à M. UZENAT
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 13

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

AFFAIRES FONCIERES

Bilan des acquisitions et cessions

Mme Catherine LE TUTOUR présente le rapport suivant :

L’article L. 2241-1 du code général des collectivités territoriales, prévoit la 
présentation au conseil municipal du bilan des acquisitions et cessions d’immeubles
de l’année passée.

En 2022, la ville a réalisé 2 618 531 euros d’acquisitions dont notamment un foncier 
stratégique dans le cadre de la rive gauche, ainsi que des réserves foncières en lien 
avec la Cohue ou l’évolution à venir de Kercado.

Les cessions s’élèvent quant à elles à 1 258 404 euros, principalement en faveur de
GMVa dans les zones d’activités économiques mais également en vue de 
l’installation d’un pôle médical à l’Ouest de Vannes.

Vu l'avis des Commissions :
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ de prendre acte du bilan des acquisitions et cessions immobilières 2022
ci-annexé.

PREND ACTE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


